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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 35, après le mot :

« demeure »

insérer les mots :

« , qui ne peut excéder un an, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision juridique : dans la mesure où la durée de prorogation de la mise en 
demeure est limitée à un an, le présent amendement propose de limiter, de manière analogue, la 
durée de la mise en demeure initiale à un an. 


